
 
5, ROUTE 287 

SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE (QUÉBEC) G0L 2R0 
 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Ouverture de la séance, constatation du quorum et moment de réflexion 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.  Résolution nommant la Municipalité responsable du projet d’entente pour une coopération 

intermunicipale  
4.  Résolution mandatant la MRC de Kamouraska afin de modifier le règlement de zonage 

pour faire passer des terrains visés en zone de villégiature V1 en zone de villégiature V4  
5. Résolution mandatant une expertise externe pour inventorier les besoins en 

aménagement des parcs de la municipalité 
6. Période de questions 
7. Clôture et levée de la séance 

 


